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Erwägungen

E. 1
A.A.________, ressortissant kosovar né en 1985, a déclaré être arrivé en Suisse en 2009. Le
12 mars 2014, il a épousé B.A.________, ressortissante kosovare née en 1996.
B.A.________ a rejoint son époux à Genève en 2014. De cette union sont issus trois
enfants, C.A.________, né en 2015, D.A.________, née en 2018 et E.A.________, née en
2022. Le 23 octobre 2017, A.A.________ a requis l'octroi d'autorisations de séjour pour lui
et sa famille auprès de l'Office cantonal de la population et des migrations du canton de
Genève (ci-après: l'Office cantonal). Par décision du 10 février 2023, l'Office cantonal a
refusé de préaviser favorablement le dossier de A.A.________ et de sa famille auprès du
Secrétariat d'État aux migrations et a prononcé leur renvoi de Suisse. A.A.________ avait
produit des documents falsifiés dans le but d'obtenir frauduleusement une autorisation de
séjour, de sorte qu'il ne répondait pas aux critères de l'opération Papyrus. Par jugement du 6
novembre 2023, le Tribunal administratif de première instance de la République et canton
de Genève a rejeté le recours que les intéressés avaient interjeté contre la décision du 10
février 2023. Par arrêt du 4 juin 2024, notifié le 17 juin 2024, la Chambre administrative de
la Cour de justice de la République et canton de Genève (ci-après: la Cour de justice) a
rejeté le recours des intéressés contre le jugement du 6 novembre 2023.

E. 2
Le 18 juillet 2024, la Cour de justice a transmis au Tribunal fédéral comme objet de sa
compétence un courrier non daté de A.A.________ (reçu le 17 juillet 2024) faisant part de
son désespoir à la lecture de l'arrêt du 4 juin 2024 et donnant des précisions sur les
circonstances liées à sa demande de permis de séjour. Par courrier du 22 juillet 2024, la
Greffière de la IIe Cour de droit public a rappelé les conditions de recevabilité d'un recours
déposé auprès du Tribunal fédéral et informé A.A.________ que son recours semblait ne
pas remplir les conditions de recevabilité, raison pour laquelle, si le Tribunal fédéral devait
se prononcer en l'état, il n'était pas exclu qu'il le déclarerait irrecevable. Néanmoins, dans la
mesure où le délai de recours n'était pas encore échu compte tenu des féries ( art. 46 al. 1
let. b LTF ), il lui était donné la possibilité de compléter son mémoire. Par courrier daté du
2 septembre 2024 et reçu le 13 septembre 2024, A.A.________ a exposé qu'il voulait
plaider une nouvelle fois sa cause. Il n'a pas été ordonné d'échange des écritures.

E. 3.1
Le recours contre une décision doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente
jours qui suivent sa notification ( art. 100 al. 1 LTF ). Sauf exceptions, le délai de recours ne
court pas du 15 juillet au 15 août inclus ( art. 46 al. 1 let. b LTF ). Les délais dont le début
dépend d'une communication ou de la survenance d'un événement courent dès le lendemain
de celles-ci ( art. 44 al. 1 LTF ). Le délai de recours ne peut pas être prolongé ( art. 47 al. 1



LTF ). Il peut être restitué si, pour un autre motif qu'une notification irrégulière, la partie ou
son mandataire a été empêché d'agir dans le délai fixé sans avoir commis de faute, pour
autant que la partie en fasse la demande, avec indication du motif, dans les 30 jours à
compter de celui où l'empêchement a cessé; l'acte omis doit être exécuté dans ce délai ( art.
50 al. 1 LTF ).

E. 3.2
En vertu de l' art. 42 al. 1 LTF , les mémoires de recours doivent contenir les conclusions et
les motifs à l'appui de celles-ci. Selon l'art. 42 al. 2, 1ère phrase, LTF, les motifs doivent
exposer succinctement en quoi l'acte attaqué viole le droit. Pour satisfaire à cette exigence
de motivation, la partie recourante doit discuter les motifs de la décision entreprise et
indiquer en quoi elle estime que l'autorité précédente a méconnu le droit; il n'est certes pas
indispensable qu'elle indique expressément les dispositions légales ou les principes de droit
qui auraient été violés; il faut toutefois qu'à la lecture de son exposé, on comprenne
clairement quelles règles de droit auraient été, selon elle, transgressées par l'autorité intimée
(cf. ATF 142 I 99 consid. 1.7.1; 134 II 244 consid. 2.1). Il n'existe pas de droit à compléter
hors du délai de recours un mémoire qui ne remplirait pas les conditions de motivation
suffisante (cf. ATF 134 II 244 consid. 2.4.2 p. 247 s. et les références).

E. 3.3
En l'espèce, l'arrêt du 4 juin 2024 de la Cour de justice a été notifié au recourant le 17 juin
2024. Le délai de recours auprès du Tribunal fédéral arrivait donc à échéance, compte tenu
des féries estivales, le 18 août 2024, avec un report au lundi 19 août 2024, puisqu'il
s'agissait d'un dimanche ( art. 45 al. 1 LTF ). Dans le délai de recours, le recourant a adressé
un courrier à la Cour de justice, que celle-ci a transmis au Tribunal fédéral. Ce courrier ne
contient aucune motivation juridique et n'expose pas en quoi l'arrêt du 4 juin 2024 violerait
le droit. Rendu attentif aux délais et aux conditions de recevabilité des recours au Tribunal
fédéral, le recourant n'a pas complété son mémoire de recours dans le délai, la nouvelle
écriture adressée au Tribunal fédéral étant datée du 2 septembre 2024. Le recourant
explique agir en retard, car il s'efforçait de contacter d'anciens employeurs. Une telle raison
ne constitue pas un empêchement non fautif au sens de l' art. 50 al. 1 LTF . Une restitution
de délai n'entre donc pas en considération. Au demeurant, le nouveau courrier n'expose pas
plus que le premier en quoi l'arrêt du 4 juin 2024 serait contraire au droit.

E. 4
Les considérants qui précèdent conduisent à l'irrecevabilité manifeste du recours ( art. 108
al. 1 let. a et b LTF ), qui est prononcée selon la procédure simplifiée de l' art. 108 LTF .
Compte tenu des circonstances, il sera statué sans frais (art. 66 al. 1 in fine LTF). Il n'est pas
alloué de dépens ( art. 68 al. 1 et 3 LTF ).
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